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OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  PPRREELLEEMMIINNAAIIRREESS  

 

11..11..  NNoottee  aauuxx  iinntteerrvveennaannttss  

L'opération projetée comporte des risques particuliers. 
Les entreprises devront respecter les principes de préventions énumérées au paragraphe 1.2 
suivant et sont tenues de d'élaborer un P.P.S.P.S. au paragraphe 3.7 suivant en application 
du code du travail. 
 
Conformément à l'article L4532-6 du code du travail , l'intervention du coordonnateur ne 
modifie ni la nature ni l'étendue des responsabilit és qui incombent, en application des 
autres dispositions du présent code, à chacun des p articipants aux opérations de 
bâtiment et de génie civil 

11..22..  RRaappppeell   ddeess  PPrriinncciippeess  GGéénnéérraauuxx  ddee  PPrréévveenntt iioonn  aappppll iiccaabblleess  aauuxx  eennttrreepprriisseess  

Article L4121-2 
 
 - L'employeur met en oeuvre les mesures prévues à l'Article L4121-1 sur le fondement des 
principes généraux de prévention suivants : 
1° Eviter les risques ; 
2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évit és ; 
3° Combattre les risques à la source ; 
4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de 
travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de 
production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire 
les effets de ceux-ci sur la santé ; 
5° Tenir compte de l'état d'évolution de la techniq ue ; 
6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins 
dangereux ; 
7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 
l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des 
facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral, tel qu'il est défini à 
l'Article L1152-1 ; 
8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 
protection individuelle ; 
9° Donner les instructions appropriées aux travaill eurs. 
 
 
 
Article L4535-1 
 - Les travailleurs indépendants, ainsi que les employeurs lorsqu'ils exercent directement une 
activité sur un chantier de bâtiment et de génie civil, mettent en oeuvre, vis-à-vis des autres 
personnes intervenant sur le chantier comme d'eux-mêmes, les principes généraux de 
prévention fixés aux 1°, 2°, 3°, 5° et 6° de l'Arti cle L4121-2 ainsi que les dispositions des 
articles L. 4111-6, L. 4311-1, L. 4321-1, L. 4321-2, L. 4411-1 et L. 4411-6. 
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RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  SSUURR  LL''OOPPEERRAATTIIOONN  

11..33..  PPrréésseennttaatt iioonn  ddee  ll ''ooppéérraatt iioonn  

Nature de l’opération avec ses caractéristiques principales situation géographique :  

Restauration de la terrasse et réfection des réseaux de la pose de tirants sur le corps central des 
anciennes cuisines et terrasse du corps central 

Adresse :  Château de la ROCHE GUYON  -  1, rue de l'Audience  -  95780 - LA ROCHE GUYON 
 

 
Plan de localisation de la terrasse et du 

corps central 
Plan du niveau de la terrasse (Niveau 0) - 

dessin P.A. Lablaude – ACMH 
 

Extrait CCTP chapitre 0 
 

Accès  
L'accès de véhicules au secteur des 
travaux de la terrasse et du Corps Central, 
objet du présent projet, se fera 
prioritairement par le portail donnant accès 
à la Cour basse depuis la Rue de 
l’Hospice.  
. 
L'accès aux installations de chantier, 
situées dans les salles A008 et A009 des 
Communs et donnant sur la Cour 
d’Honneur, se fera par la grille d’honneur, 
accessible également depuis la rue de 
l’Hospice  

 
 

 
Mode de passation des marchés :   lots séparés 
 
Dans la rédaction du PGC l’entreprise principale RIC )(*) est le lot 1 « Terrassements - 
Maçonnerie - Forages et tirants »  -  (*) Responsable des Installations Collectives 
        Pendant toute la durée du chantier 

Durée des travaux : en réalisation 8 mois 
 

11..44..  DDeessccrriipptt iioonn  ssoommmmaaiirree  ddeess  tt rraavvaauuxx  

Restauration de la terrasse et réfection des réseaux de la pose de tirants sur le corps central 
des anciennes cuisines et terrasse du corps central, l’étanchéité pour les travaux extérieurs et 
des travaux de réfections de menuiserie et de décors 
Pièces graphiques du DCE du Maître d’œuvre  

11..55..  PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDEESS  IINNTTEERRVVEENNAANNTTSS  VVOOIIRR  AANNNNEEXXEE  11  --  ««  LLIISSTTEE  DDEESS  IINNTTEERRVVEENNAANNTTSS  »»  

Organismes de prévention. Voir Annexe 1 «Liste des  Intervenants» 

 

11..66..  PPiièècceess  aaddmmiinniissttrraatt iivveess    

Déclarations particulières - DIT, DICT, autres... : 

Demande de renseignements (DR) 

Le Maître d’Ouvrage et ou le Maître d’œuvre communique aux entreprises et au 
Coordonnateur SPS, les renseignements (conformément à l’arrêté 91 147 du 14/11/1991) 
(Renseignements sur l’existence et l’implantation d’ouvrages souterrains aériens) 
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Permis de voirie, circulations, occupation du sol 

Accords à obtenir auprès de la mairie de la ROCHE GUYON pour occupation de voirie à la 
charge de l’entreprise titulaire du lot n° 1   

Déclarations particulières 

D.I.C.T : Les entreprises titulaires des lots adresseront une Déclaration d’intention de travaux 
aux exploitants de réseaux concernés, 15 jours ouvrés avant le début des travaux. 

Matériaux dangereux  

Pour les travaux de démolition à l’avancement du chantier suivant planning 
 
a/ Amiante  : «  repérage Amiante avant travaux » 
 A ETABLIR PAR LE MAITRE D'OUVRAGE AVANT TOUTE DEMOLITION  
- Recherche (décret 96-97 du 07/02/97) : Le propriétaire des lieux doit, si c’est le cas, informer les 
intervenants de la présence de matériaux amiantés. Le diagnostic « de repérage Amiante avant 
travaux » doit être réalisé par une personne habilitée. 
- Le DT Amiante et d’autre part le joindre au dossier de consultation des entreprises sous réserve qu’il 
répond à l 
’Arrêté du 2/02/2002 
- Le décret n° 2006-761 du 30 juin 2006 relatif à l a protection des travailleurs contre les risques liés à 
l’inhalation de poussières d’amiante oblige le Maître d’Ouvrage à communiquer au Maître d’Oeuvre et au 
coordonnateur les dossiers techniques regroupant les informations relatives à la recherche et à 
l’identification des matériaux contenant de l’amiante. Ces dossiers techniques amiantes devant être 
joints au plan général de coordination. 
- Plan de retrait (art. 23 du décret 96-98 du 07/02/1996) : dans le cas de présence d’amiante dans les 
matériaux constituant le bâtiment, un plan de retrait doit être établi et soumis à l’Inspection du travail. 
Cette dernière demande un délai de 1 mois incompressible pour l’étude du dossier. 
 
b/ Plomb  : DIAGNOSTIC PLOMB   
A ETABLIR PAR LE MAITRE D'OUVRAGE AVANT TOUTE PREMIERE INTERVENTION 
De la même façon, la législation impose, entre autres choses : 
que toute cession ou transaction immobilière portant sur des immeubles construits avant 1948 et situés 
dans une zone à risque d’exposition doit être annexé un état des risques d’accessibilité au plomb (art. L 
1334-5 du code de la santé publique). 
 que le chef d’établissement ou le maître d’ouvrage est tenu de faire les investigations nécessaires pou 
vérifier la présence ou l’absence de plomb dans les peintures dans les locaux où les entreprises sont 
susceptibles d’intervenir. 
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MMEESSUURREESS  DD''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  DDUU  CCHHAANNTTIIEERR  EETT  MMEESSUURREESS  DDEE  
CCOOOORRDDIINNAATTIIOONN  EENN  MMAATTIIEERREE  DDEE  SS..PP..SS..  

11..77..  IInnssttaall llaatt iioonnss  ggéénnéérraalleess  

Plan d’installation de chantier 

Préalablement à l'exécution des travaux, L’ENTREPRISE du lot n°1  devra établir, en accord 
avec le Maître d'Ouvrage, le Maître d'Œuvre et le Coordonnateur Sécurité, les plans 
d'installations de chantier qui devront notamment préciser, dans les différentes phases du 
chantier, voir le planning du DCE, la localisation : 

- des clôtures, barrières et portails, 
- des accès piétons ainsi que des cheminements horizontaux et verticaux destinés aux 

personnels de chantier pour se rendre dans les différentes zones de travaux, 
- des accès destinés aux véhicules et engins de chantier, 
- des aires de chargement (implantation des bennes lourdes, notamment) et de 

déchargement, 
- des zones de stockage de matériels et matériaux, 
- des engins et appareils de levage (grues, ascenseurs, monte-matériaux), 
- des installations destinées aux cantonnements, 
- des cheminements empruntés par les réseaux électriques provisoires de chantier, 

- des zones situées à l'intérieur des emprises, sur lesquelles aucun stockage ne sera fait, et 
qui pourront permettre à tout moment l'accès aux pompiers ainsi qu’aux véhicules de 
secours, y compris la nuit… et des éventuels points rencontres 

Clôture 

Ces clôtures seront réalisées conformément aux dispositions imposées par Maître d'Œuvre. (DCE) 

Emplacements destinés aux bureaux,  
situés dans les salles A008 et A009 

11..88..  IInnssttaall llaatt iioonnss  ddeesstt iinnééeess  aauuxx  ppeerrssoonnnneell   ddee  cchhaanntt iieerr  CCaannttoonnnneemmeennttss  

Des locaux sont mis à la disposition des entreprises par le Maître d’Ouvrage (voir § 1.22 p 15) 
Les cantonnements, réfectoires, sanitaires seront conformes aux normes et règlements en 
vigueur et à la réglementation incendie. Le nettoyage et l’aménagement des locaux sera assuré 
journellement par l'entreprise désignée (tableau d'affectation des taches Lot n° 1) pendant 
toute la durée du chantier. 
 

PM - Rappel de la réglementation :  
Titre 13 du décret du 6 janvier 1965 modifié et article R4228-1 du Code du travail.  

Vestiaire:  - aéré, éclairé et chauffé pendant la saison froide; 
- nettoyé une fois par jour; 
- ne doit pas servir à stocker des matériaux et du matériel dangereux ou salissant; 
- doté, en nombre suffisant, de sièges et d'armoires vestiaires ou de patères. 

Toilettes:  - fermées, aérées, éclairées, chauffées pendant la saison froide; 
- munies de papier hygiénique; 
- nettoyées une fois par jour; 
- un WC et un urinoir pour 20 salariés. 

Eau: - un lavabo pour 10 salariés, avec moyens de nettoyage et séchage ou essuyage; 
- 3 litres d'eau potable par jour et par salarié. 

Réfectoire:  - aéré, éclairé et chauffé pendant la saison froide; 
- chaises et tables en nombre suffisant, recouvertes d'un matériau imperméable; 
- un appareil pour réchauffer les repas et un garde-manger. 

��� �  Douches obligatoires dans le cas de travaux insalu bres, salissants ou exposés à un risque chimique, 
avec un sol et des parois facilement nettoyables, quelle que soit la durée du chantier.  

Si locaux fixes ne sont pas adaptés, possibilité d’utiliser des véhicules de chantier, spécialement 
aménagés, qui doivent pouvoir répondre aux même besoins.  
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11..99..  AAccccuueeii ll   ggeesstt iioonn  dduu  ppeerrssoonnnneell   

Accès aux intervenants 

L'accès au chantier est réservé aux entreprises agréées par le Maître d'œuvre et aux 
personnes habilitées au sens de la législation du travail 
Accueil et formation à la sécurité des salariés du chantier 
Les personnels des entreprises, y compris les salariés intérimaires, devront recevoir, le jour 
de leur arrivée sur le chantier, une formation pratique et appropriée en matière de sécurité. 
 
Cette formation – qui devra être assurée par les entreprises – devra notamment porter sur : 
 - les conditions de circulation des personnes sur le chantier, 
 - la sécurité pendant l’exécution du travail, 
 - les dispositions à prendre en cas d’incident, d’accident et d’incendie. 

Contrôle d'accès. 

Aucune entreprise ne peut être admise à travailler sur le chantier sans avoir préalablement 
procéder à une Inspection Commune avec le Coordonnateur S.P.S 
La liste nominative du personnel participant au chantier est établie et tenue à jour, sur le 
chantier, par chaque entreprise y compris les entreprises sous-traitantes 

Intérimaires 

Toute entreprise qui emploie du personnel intérimaire doit s'assurer de l'aptitude des 
travailleurs à effectuer les travaux qui lui seront confiés d'une part et veiller à la formation à la 
sécurité de ce personnel qui reste soumis à l'autorité hiérarchique de l'entreprise qui à recours 
à l'emploi d'intérimaires. 
L’entreprise utilisatrice veillera à la formation de ce type de personnel en fonction du poste de 
travail auquel il est affecté. 

Travailleurs étrangers (non francophones) 

Le PPSPS sera compréhensible par les travailleurs étrangers. Des images simples, sur le 
principe des fiches didactiques (OPPBTP - CRAM), sont conseillés pour être insérées dans le 
PPSPS. L’encadrement doit être capable de communiquer en français avec les acteurs du 
chantier et dans leur langue avec les ouvriers étrangers.  
Il est rappelé extrait : « Art. R4141-5 L'employeur organise, dans les conditions fixées à 
l'article R. 231-32, les actions de formation à la sécurité… Les formations dispensées tiennent 
compte de la formation, de la qualification, de l'expérience professionnelle et de la langue 
parlée ou lue des salariés appelés à en bénéficier… » 



 

 N° Opération  : 2061430 

 Plan Général Coordination Rev. 0 

Copyright Bureau Veritas 2005 Date  : 04/09/2009 page 9/30 

 

 

MMEESSUURREESS  DDEE  CCOOOORRDDIINNAATTIIOONN  PPRRIISSEESS  PPAARR  LLEE  CCOOOORRDDOONNNNAATTEEUURR  EENN  
MMAATTIIEERREE  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  EETT  DDEE  SSAANNTTEE  EETT  LLEESS  SSUUJJEETTIIOONNSS  QQUUII  EENN  
DDEECCOOUULLEENNTT  

11..1100..  VVooiieess  oouu  zzoonneess  ddee  ddééppllaacceemmeenntt   oouu  ddee  cc iirrccuullaatt iioonn  hhoorriizzoonnttaallee  oouu  vveerrtt iiccaallee  

L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) mettra en œuvre les moyens 
nécessaires pour permettre une circulation horizontale et verticale en toute sécurité pour 
l'ensemble des intervenants du chantier et cela, jusqu'au terme de leurs prestations y compris 
les sous-traitants. 

Afin de faciliter l’accès au chantier, L’ENTREPRISE RIC installe un fléchage directionnel 
jusqu’au chantier. EIle en assure l’entretien pendant toute la durée du chantier. 

Les entreprises devront prendre toutes les mesures permettant d'assurer pendant toute la 
durée des travaux une circulation fluide sur les voies publiques. 
Aucun stationnement de véhicules de livraisons ou d’engins de chantier n’est toléré sur les 
voies publiques ou privées situées aux abords du chantier. 

Cette obligation absolue de maintenir en permanence les accès aux services de sécurité, aux 
piétons et aux véhicules et aux livraisons aura pour conséquence de procéder, le cas échéant, 
à l'édification d'installations provisoires de façon à minimiser les gênes apportées. 

La sécurité des piétons circulant aux abords du chantier devra être assurée en permanence. 

Mesures de nettoyage des engins ou véhicule devant circuler sur la voie publique, sera 
assurée par l'entreprise de VRD pendant la phase de terrassement et de réalisation des 
chaussée du chantier, par L’ENTREPRISE RIC pendant le reste de la durée du chantier. 

11..1111..  LLeess  ccoonnddii tt iioonnss  ddee  mmaannuutteenntt iioonn  ddeess  ddii ff fféérreennttss  mmaattéérriiaauuxx  eett   mmaattéérriieellss  

Les entreprises devront prendre les mesures d'organisation appropriées et utiliser les moyens 
adéquats afin d'éviter le recours à la manutention manuelle de charges par les travailleurs. 

Les entreprises définiront, dans leur PPSPS, les moyens de manutention spécifiques prévus, 
leurs consignes d'utilisation ainsi que le poids des éléments à manutentionner. 

Quel que soit le type de matériel de levage retenu, et préalablement à toute opération 
d'approvisionnement, les entreprises devront mettre en place des dispositifs permettant 
d'amener les charges à leur point de destination sans que le personnel affecté à leur réception 
soit, à aucun moment, exposé à un risque de chute. 

Par ailleurs, des moyens d'approvisionnement verticaux communs à tous les corps d'état 
devront être mis en place dès le début des travaux par L’ENTREPRISE RIC lot n°1 Cf CCTP. 

Appareils de levage 

Les appareils de levage, exemple grues mobiles, treuils, nacelles, etc. doivent faire l'objet des 
vérifications réglementaires. 

Les appareils de levage ne devront pas être installés au-dessus d’un accès de bâtiment ; de 
plus, des clôtures ou barrières amovibles interdisant l’accès des autres corps d’état sous ces 
appareils devront être mises en place par les entreprises utilisatrices. 

Certains appareils de levage pourront être utilisés par plusieurs corps d’état ; il est toutefois 
rappelé que : 
 - lorsqu’une entreprise met un matériel à la disposition d’une autre entreprise, il doit 
être conforme et en bon état, 
 - la mise à disposition du matériel devra faire l’objet d’une convention écrite auprès 
des différentes entreprises utilisatrices. 
 
Les entreprises devront réaliser l’examen d’adéquation de leurs appareils de levage et de 
leurs supports ; cet examen consiste notamment : 
 - à vérifier que ces appareils sont appropriés aux opérations de levage à effectuer et 
qu’ils peuvent être utilisés en toute sécurité, 
 - à s’assurer qu’ils sont installés et peuvent être utilisés conformément aux notices 
d’instructions établies par leur fabriquant. 
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11..1122..  DDééll iimmiittaatt iioonn  eett   aamméénnaaggeemmeenntt   ddeess  zzoonneess  ddee  ssttoocckkaaggee  eett   dd’’eennttrreeppoossaaggee  ddeess  ddii ff fféérreennttss  
mmaattéérriiaauuxx  

Les stockages se feront directement à l’emplacement des travaux et de ce fait afin de ne pas 
gêner l’évolution des travaux, au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Les zones de 
stockage seront délimitées et indiquées sur le plan d'installation de chantier, qui sera tenu à 
jour en fonction de l'avancement des travaux. 

Stockage des produits dangereux :  Les entreprises préciseront au coordonnateur S.P.S., 
lors de l'inspection commune, si leurs travaux comportent la mise en œuvre de produits 
dangereux. Ces produits devant être stockés dans un local spécifique avec une signalétique 
du risque 

11..1133..  MMeessuurreess  ggéénnéérraalleess  ddee  mmaaiinntt iieenn  dduu  cchhaanntt iieerr  eenn  bboonn  oorrddrree  eett   eenn  ééttaatt   ddee  ssaalluubbrr ii ttéé  
ssaatt iissffaaiissaanntt   

Nettoyage de chantier 

La propreté du chantier est un élément important de SECURITE et de PRODUCTIVITE.  

Chaque entreprise doit maintenir en état de propreté ses zones de travail et doit en 
conséquence effectuer les nettoyages et évacuer ses gravois jusqu’aux bennes à gravats. 

Pour être efficace, les travaux de nettoyage comprennent l'évacuation des déchets, gravois, 
emballages. Cette évacuation doit être journalière dans les étages et réalisée par des moyens 
appropriés pour conserver à l'environnement l'état de propreté exigé (à titre indicatif goulotte, 
sacs et seaux). Leur mise en dépôt à l’extérieur du bâtiment se fera en un endroit désigné 
d’un commun accord avec le Maître d’Oeuvre et L’ENTREPRISE RIC. 

L’ENTREPRISE RIC devra veiller au parfait état de propreté du chantier, des voiries (à 
l’intérieur du chantier) et provoquer, après rappel, le cas échéant, les nettoyages des zones 
concernées à charge des entreprises défaillantes. 

En cas de défaillance d’une entreprise, après rappel, L’ENTREPRISE RIC pourra procéder le 
cas échéant au nettoyage des zones concernées, aux frais de l’entreprise défaillante. 

Nettoyage des abords et des sorties du chantier 

L’ENTREPRISE RIC devra veiller au parfait état de propreté du chantier. Le nettoyage 
complet de tous ses abords, des voieries enlèvements périodiques des gravois stockés à 
l’extérieur. 

Les abords et les sorties du chantier seront maintenus dans un état de parfaite propreté. Tout 
manquement à cette prescription pourra être sanctionné par un arrêt des travaux de 
l'entreprise défaillante qui devra immédiatement réaliser le nettoyage des zones concernées. 

Un dispositif destiné à assurer le nettoyage des roues des camions devra obligatoirement être 
installé par de L’ENTREPRISE chargée des réseaux pendant toute la durée du chantier, ce 
nettoyage devra être constant.  

Conditions de stockage et d’évacuation des gravats, des déchets et des décombres 

Approvisionnement, Evacuation des déchets et Nettoyage du chantier 

Chaque entreprise est responsable de l'enlèvement de tous les excédents et déchets de 
matériaux mis en œuvre. Pour les produits dangereux elle prendra toutes les dispositions 
nécessaires conformément à la réglementation. 
L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des tâches) mettra à disposition des bennes à 
la demande du Maître d’œuvre (CCTP chapitre 0). 

Le tri sélectif des déchets est préconisé. 

Chaque entreprise est tenue de nettoyer son chantier et d'évacuer quotidiennement ses 
gravats et déchets. Le tri sélectif des déchets est préconisé. 
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Conditions d’enlèvement des matériaux dangereux utilisés 

Une entreprise mettant en œuvre des matériaux dangereux (à éviter) devra le signaler dans 
son PPSPS, en indiquant les risques créés par les matériaux (joindre au PPSPS les fiches de 
données de sécurité). 

L’entreprise est responsable de l’enlèvement de tout excédent ou déchet des matériaux mis 
en œuvre. 

11..1144..  PPrrootteecctt iioonnss  ccooll lleecctt iivveess  

Organisation de la sécurité collective 

Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 
protection individuelle, définir les conditions de mise en place avec leur fonction et entretien 
du poste de travail  

L’ENTREPRISE RIC aura la charge exclusive de l'entretien et de la maintenance de ces 
protections collectives commune Cas des éléments installés par le lot 1 conformément aux 
CCTP 0 et Lot 1 jusqu’à l'achèvement des travaux. pendant toute la durée du chantier 
jusqu’à la réception des travaux , en suivant la progression de ses travaux, des protections 
collectives contre le risque de chute des personnes et des objets en tous points où cela 
s'avérera nécessaire, et notamment en exemple: 
 - échafaudage  
 - en bordure des fouilles et excavations, 
 - en rive des planchers, des baies, des façades, des terrasses 
 - à la périphérie des trémies d'ascenseur et d'escalier,  
 - au-dessus ou autour des trémies techniques, des réservations au sol… 
suivant la spécification de chaque lot.) Elle est du ressort de chaque entreprise.  

Si sur un poste de travail une entreprise est appelée à lui succéder, l’entreprise devra passer 
les consignes à la suivante qui assurera la maintenance des protections après une convention 
prêt du matériel. Cas des éléments installés par le lot 1 conformément aux CCTP 0 et Lot 1 

Chaque entreprise devra s'assurer que les protections mises en place pendant toute la durée 
de son intervention sont suffisantes et adaptées aux travaux à réaliser. 

Toutefois, ces dispositions ne dérogent pas à la réglementation qui fait obligation à chaque 
entreprise d'assurer la protection collective de son personnel intervenant sur le chantier. 

En d'autres termes, chaque entrepreneur ayant à intervenir sur un ouvrage considéré, à quel 
que soit le titre auquel il intervient, devra s'assurer que les protections mises en place sont 
suffisantes et adaptées à ses travaux.  

Si tel n'était pas le cas, l’entrepreneur aura à sa charge et à ses frais, la mise en place de 
dispositifs nouveaux, pour assurer la protection collective de son personnel. Ces nouveaux 
dispositifs seront maintenus et entretenues par l'entrepreneur concerné aussi longtemps que 
nécessaire. 

Chaque entreprise doit interdire l'accès aux zones dangereuses à ses salariés si elle estime 
que les protections collectives mises en place par l'entreprise chargée des travaux de gros 
œuvre ne sont pas suffisamment efficaces. 

Dispositions en cas de carence d’une entreprise 

Le Maître d'Ouvrage et le Maître d'Œuvre se réservent le droit, en cas de défaillance d'une 
entreprise, de faire appel à une entreprise du chantier ou extérieure pour remettre en état les 
protections collectives aux frais de l’entreprise défaillante. 

En cas de doute sur la conformité d’un dispositif de protection ou d’un matériel, le Maître 
d'Ouvrage et le Maître d'Œuvre se réservent également le droit de demander à une personne 
ou un organisme tiers de contrôler la conformité de ce dispositif ou de ce matériel. 
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Matériels utilisés pour les travaux en élévation 

Les entreprises assureront une protection contre les chutes de hauteur. Articles : R4323-58 à 
R4323-90 du code du travail (Décret 2004-924 du 1/09/2004) 

Quelle que soit la hauteur de travail, l'utilisation d'échelles et d’escabeaux comme poste de 
travail est proscrite. 

Pour les travaux en hauteur, les entreprises devront utiliser des plates-formes individuelles 
roulantes, des échafaudages ou tout autre matériel équipé de dispositifs de protection contre 
les risques de chute de hauteur et de chute d’objet (exemple : plates-formes hydrauliques 
motorisées, nacelles autoélévatrice, etc.). 

Pour les échafaudages de pied, les entreprises devront notamment choisir un modèle de 
matériel permettant le montage et démontage en sécurité : utilisation d’échafaudages avec 
garde-corps de montage et d’exploitation ou, à défaut, utilisation de garde-corps provisoires 
« de montage » pouvant être installés à partir des plateaux inférieurs. 

L'attention des entreprises est attirée sur l'application du décret 2004 -924 du 1er septembre 
2004 qui impose notamment : Le montage et le démontage de l'échafaudage par du 
personnel formé et encadré par une personne compétente également formée. (art. R 233-13-
31) 

Mise en commun de moyens 

Chaque corps- d'état doit la protection de son personnel et la mise à disposition du matériel 
adéquat à la réalisation des ses travaux. Certains matériels pourront cependant être utilisés 
par plusieurs entreprises. 

- Lors qu'une entreprise met du matériel à la disposition d'une autre entreprise (grues, 
échafaudage, engins de terrassement, etc.), ce matériel doit être conforme à la 
réglementation et en bon état. 

- La mise à disposition de matériel doit faire l'objet d'un protocole de prêt de matériel. 
 

11..1155..  MMeessuurreess  pprriisseess  eenn  mmaatt iièèrree  dd’’ iinntteerraacctt iioonn  ssuurr   llee  ssii ttee  

D’une manière générale, les entreprises travaillant en hauteur devront prendre les dispositions 
utiles et nécessaires afin d’interdire toute circulation de personnel et d’engin en dessous et à 
l’aplomb de leurs postes de travail. Elles devront notamment mettre en place des clôtures 
rigides sur lesquelles une signalisation claire et appropriée devra être fixée. Le balisage à 
l’aide de simples banderoles bicolores étant proscrit. 
Dans tous les autres cas où l’interdiction de circuler s’avérerait impossible, l’entreprise qui 
générera le risque en travaillant en partie supérieure devra installer et entretenir des 
dispositifs (exemple : platelages, auvents, filets, etc.) destinés à assurer la protection des 
personnels situés sous ses zones de travail. 
Chaque cas sera préalablement examiné par la Maîtrise d’Œuvre et le Coordonnateur 
Sécurité et devra faire l’objet d’une mention spécifique dans le PPSPS.  

Protection des accès - Auvents 

Afin d’assurer la protection des personnes contre les risques de chute d’objet, des auvents 
adaptés à la nature et au poids des matériaux, outils et autres objets risquant de tomber 
devront être installés par les entreprises intervenant au-dessus et à l’aplomb : 
 - des accès 
 - de tous les autres endroits où le passage des personnes ne peut être interrompu.  

Mise en œuvre de produits dangereux 

Les produits utilisés devront être choisis en fonction de leur absence de dangerosité. 

Les entreprises mettant en œuvre des produits pouvant présenter des risques pour la sécurité 
ou la santé des personnels du chantier (utilisation de substances toxiques ou inflammables) 
devront notamment : 
 - isoler leurs zones de travail et en interdire l’accès aux autres corps d’état (obligation 
de moyen et de résultat), 
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 - mettre en place une signalisation indiquant les risques liés aux produits, 
 - tenir, sur le chantier, les fiches de données de sécurité des produits mis en œuvre, 
 -aérer les locaux ou, en cas d’impossibilité, mettre en place une ventilation mécanique 
avec extraction des vapeurs vers une zone inaccessible aux autres corps d’état.  

Chaque entreprise est tenue d'informer ses salariés des dangers présentés par les produits 
qu'ils manipulent. 

Les entreprises devront également mettre en œuvre toutes les protections (collectives et 
individuelles) nécessaires et adaptées aux risques ; elles resteront responsables de 
l'application de ces mesures de prévention. 

11..1166..  IInnssttaall llaatt iioonn  éélleeccttrr iiqquuee  pprroovviissooiirree  ddee  cchhaanntt iieerr  

L'installation électrique provisoire du chantier sera réalisée par du personnel habilité. Celle ci 
sera vérifiée par un organisme agréé. 
A partir du point de livraison, l'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches), 
devra réaliser l'installation électrique provisoire du chantier qui comprendra de façon distincte : 

- Les installations électriques nécessaires à l'alimentation des appareils de levage, 
échafaudages volants, … 

- Les installations électriques pour les besoins des cantonnements, 

- Les armoires, coffrets électriques et réseaux électriques de distribution du chantier. 

- Eclairage du chantier : 

- L'éclairage devra permettre la circulation sur tout le chantier et ses abords. 

Niveaux d'éclairement : 

- 40 lux pour les zones et voies de circulation, 

- 120lux pour les réfectoires, les vestiaires et sanitaires, 

- 100 lux pour les postes de travail. 

Eclairage de sécurité : 
Une installation de sécurité, signalant les sorties de secours et assurant un minimum 
d'éclairage pour l'évacuation du personnel sera réalisée par l'entreprise désignée (voir tableau 
d'affectation des taches) : dont les sous-sols, les escaliers. 

Matériel électrique 

Tout le matériel électrique utilisé par les entreprises devra être conforme à la réglementation 
en vigueur sur les chantiers. Il est rappelé que :  

- les rallonges ainsi que les cordons d’alimentation des équipements électriques doivent 
posséder des câbles H 07 RNF et comporter des prises incassables et étanches, 

- les enrouleurs doivent être de la catégorie B de la norme NFC 61 720, 

- les baladeuses doivent être conformes à la norme NFC 71 008 et être équipées d’une 
verrine protégeant l’ampoule, 

- les phares halogènes devront être utilisés pour des éclairages indirects et devront comporter 
une grille de protection contre les risques de brûlure. 

Le Maître d’Œuvre pourra être amené à demander à L’ENTREPRISE RIC de réaliser un 
contrôle périodique du matériel électrique utilisé sur le chantier, le matériel non conforme 
devra être immédiatement éliminé du chantier. 

11..1177..  PPrrootteecctt iioonnss  iinnddiivv iidduueell lleess  

Le port du casque et des chaussures ou bottes de sécurité est obligatoire pour tout le 
personnel pénétrant dans l’enceinte du chantier, et ce, quelles que soient l’entreprise, la 
qualité ou l’activité du personnel. 
En ce qui concerne le personnel temporaire, il est d’usage que les EPI soient fournis par la 
société d’Intérim. L’entreprise utilisatrice n’en demeure pas moins responsable du respect de 
la réglementation et doit donc assurer la fourniture des équipements manquant. 
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Elles devront également veiller à ce que ces équipements de protection individuelle soient 
effectivement portés par leur personnel d’exécution. 
Les protections individuelles ne seront utilisées que lorsque la mise en place de protections 
collectives se sera avérée irréalisable. Les entreprises mettront, dans ce cas, à disposition de 
leur personnel, les équipements et protections individuelles adaptées à la nature et à la 
situation des tâches à réaliser. 
Rappel des Principes Généraux de Prévention « Les e ntreprises devront prendre des 
mesures de protection collective par priorité à des  mesures de protection 
individuelle. » 
Les protections individuelles ne seront utilisées que lorsque la mise en place de protections 
collectives se sera avérée irréalisable. Les entreprises mettront, dans ce cas, à disposition de 
leur personnel, les équipements et protections individuelles adaptées à la nature et à la 
situation des tâches à réaliser. 
- que pour des interventions ponctuelles, de courte durée et non répétitives. 
En cas d’utilisation de harnais, l’entrepreneur devra : 
- s’assurer que les points d’ancrage sont sûrs (accès en sécurité), résistants et en nombre 
suffisant, 
- vérifier l’installation du matériel (exemple : harnais, longe, ligne de vie, etc.) pour chaque 
salarié, salariés aptes et formés, pas de travail isolé. 
- surveiller en permanence l’exécution des travaux. 
- l'employeur doit précisera dans un additif au PPSPS les modalités de son utilisation et 
l'organisation des secours. 

11..1188..  PPrrootteecctt iioonnss  ccoonnttrree  llee  bbrruuii tt   

Conformément à la réglementation en vigueur, chaque entreprise est tenue de réduire le bruit 
au niveau le plus bas raisonnablement possible, compte tenu de l'état des techniques. 
Chaque entreprise devra donc retenir des procédés d’exécution, des modes opératoires et 
des matériels limitant les bruits. En cas d'impossibilité, elle devra prévoir d'autres solutions 
d'insonorisation : 
 - réduction du bruit à la source, 
 - encoffrement de la source, 
 - mise en place de suspensions anti-vibratiles, 
 - éloignement des matériels bruyants. 
Par ailleurs, le personnel d’exécution exposé aux bruits devra porter des protections 
individuelles (bouchons d’oreilles ou casque antibruit). 
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SSUUJJEETTIIOONNSS  DDEECCOOUULLAANNTT  DDEE  LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  DDUU  CCHHAANNTTIIEERR  EETT  DDEESS  
CCOONNTTRRAAIINNTTEESS  DDUU  SSIITTEE  

11..1199..  SSuujjéétt iioonnss  ll iiééeess  aauu  ssii ttee  

- Sous-sol : voir plans de l’ouvrage à démolir obtenus auprès du Maître d’Ouvrage 

- Permis de feu : voir paragraphe protection incendie 

-  

- CONTRAINTE DE VOISINAGE : copie de Fiche de renseignement du Maître d’œuvre (sauf 
italique) 
 
ACCES AU CHANTIER : (accès horizontaux : ceux du château - accès verticaux de même 
complétés par les échafaudages ou moyens d’élévation de matériel propres aux Entreprises) 
 
L'accès de véhicules au secteur des travaux de la terrasse et du Corps Central, objet du présent projet, se 
fera prioritairement par le portail donnant accès à la Cour basse depuis la Rue de l’Hospice.  
. 
L'accès aux installations de chantier, situées dans les salles A008 et A009 des Communs et donnant sur la 
Cour d’Honneur, se fera par la grille d’honneur, accessible également depuis la rue de l’Hospice  
 
Tous les déplacements et circulations se feront avec extrême prudence, dans le respect total du site et de ses 
visiteurs, selon la réglementation établie par l’EPCC du Château de la Roche-Guyon (limitation de vitesse, 
stationnement, etc....) et sans souiller les routes, allées et chemins (cf CCTP). 
Les encombrements et les charges à l'essieu des engins sont strictement encadrés et doivent être 
préalablement approuvée avant toute livraison importante. 
 
Seuls les véhicules de service des entreprises munies d'une autorisation spéciale pourront accéder librement 
au chantier. L'attribution de ces autorisations sera effectuée par l’EPCC du Château de la Roche-Guyon, 
après visa du Maître d'Œuvre. Tous les personnels intervenants sur le site des travaux devront par ailleurs 
disposer d'autorisation, également délivrée par l’EPCC du Château de la Roche-Guyon, sur demande à faire 
valider au préalable par le Maître de l'Œuvre. 
Les approvisionnements seront strictement organisés et encadrés, avec escorte obligatoire des camions ou 
engins dès leur entrée dans l'enceinte du Château, par un responsable de l'entreprise concernée par 
l'approvisionnement et qui dispose d'une autorisation d'accès et de circulation.  
 
 

CONTRAINTES D'EXECUTION : 
Le Château de la Roche-Guyon (arrêté du 06/01/1943) ainsi que son site (arrêté du 17/08/1956) sont classés 
au titre des Monuments Historiques. Lors de l’exécution des travaux, les entreprises devront impérativement 
mettre en œuvre toutes les précautions nécessaires à la parfaite conservation de ces lieux, en adaptant les 
engins et leur modalités d'interventions (avec mises en place si nécessaire de dispositifs adaptés pour la 
protection des ouvrages, plantations, plaques de répartition, etc…), de manière à ne provoquer aucune 
détérioration sur ces éléments.  
 
Les travaux de mise en œuvre, nécessitent la réalisation d’importants décaissements qui seront 
impérativement réalisés par une méthodologie parfaitement adaptée aux contraintes patrimoniales du site et 
du château. Ainsi que toutes les autres prestations prévues, ils feront l’objet d’un protocole d’exécution à 
soumettre à l’approbation de l’architecte en chef, maitre d’œuvre, avant commencement des travaux.  
 
 
INSTALLATION DE CHANTIER : (voir § 3.11 ci-dessous cantonnements – réfectoires – sanitaires) 
Les installations de chantier des entreprises seront regroupées dans les salles A008 et A009 des communs 
donnant sur la cour d’honneur et mis à disposition par le Maitre d’ouvrage.  
Les conditions d'implantation de ces installations et celles de leur raccordement sont détaillées au CCTP du 
Lot n°1 qui a la charge de leur installation et réc apitulée au premier chapitre "généralités" des CCTP de tous 
les lots. Les plans d’implantation des équipements de chantier sont joints au dossier graphique du P.A.T. 
 
 

PRODUITS DANGEREUX 
Présence d'amiante sur existants : – Le dossier technique, regroupant les informations relatives à la 
recherche et à l’identification des matériaux contenant de l’amiante, est établi préalablement à l’intervention, 
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par le maître d'ouvrage.( diagnostic avant travaux) Les entreprises en prendront connaissance.  
Article  R 1334-27 du code de la santé publique : Le maître d’ouvrage déclare avoir réalisé son repérage 
amiante avant démolition ou avant travaux. 
 
 

Site Historique : 

 
Découverte archéologique :  

Chaque entreprise prendra et donnera aux entreprises sous traitante les consignes liées aux 
dispositions aux découvertes archéologiques en liaison avec le Chef d’Etablissement et le Maître 
d’Oeuvre. La « Définition des travaux en chantier voisin ou chantier intégré à l’opération est en 
cours de décision Maître d’Ouvrage et Maître d’œuvre »  
 

Contraintes environnementales 

Chaque entreprise prendra et donnera aux entreprises sous traitante les consignes liées aux 
dispositions aux environnementales locales. 
 

Découverte d’engin de guerre :  

 
Toute entreprise ou salarié découvrant tout engin susceptible d’être dangereux devra appliquer la 
procédure suivante :  

- Arrêt immédiat du travail ayant conduit à la découverte d’un engin suspect. 

- Ne pas tenter de dégager l’engin suspect. 

- Evacuation de la zone du personnel à pieds. 

- Evacuation si possible du matériel ayant conduit à la découverte de l’engin suspect. 

- Baliser la zone sur un diamètre minimum de 50 m. 

- Appeler les services d’urgence (112 par mobil) qui se chargeront d’informer les Services de la 
protection civile et prendront les premières mesures sur site. Saisir l’autorité de la force publique 
présente à proximité de la zone. 

- Interdire la circulation des usagers ou des piétons dans la zone concernée (gardiennage du 
balisage) jusqu’à l’arrivée des services compétents et ne quitter la zone qu’après l’arrivée de ces 
derniers. 

- Informer le Maître d’œuvre et le coordonnateur réalisation 
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SSUUJJEETTIIOONNSS  DDEECCOOUULLAANNTT  DDEESS  IINNTTEERRFFEERREENNCCEESS  AAVVEECC  DDEESS  AACCTTIIVVIITTEESS  
DD’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  SSUURR  LLEE  SSIITTEE  AA  LL’’ IINNTTEERRIIEEUURR  OOUU  AA  PPRROOXXIIMMIITTEE  DDUUQQUUEELL  EESSTT  
IIMMPPLLAANNTTEE  LLEE  CCHHAANNTTIIEERR  

11..2200..  LLiimmiitteess  dduu  cchhaanntt iieerr  

Clôture de chantier installé par l’entreprise RIC, balisage (chantier interdit au public…) 
Cf Fiche de renseignement du Maître d’œuvre et paragraphe 2.2 du PGC 

11..2211..  ZZoonneess,,  dduu  sseecctteeuurr   dduu  cchhaanntt iieerr,,  qquuii   ppeeuuvveenntt   pprréésseenntteerr  ddeess  ddaannggeerrss  ssppééccii ff iiqquueess  ppoouurr  llee  
ppeerrssoonnnneell   ddeess  eennttrreepprriisseess  aappppeellééeess  àà  iinntteerrvveennii rr  

La matérialisation (signalétique Fiche de renseignement du Maître d’œuvre) des zones 
présentant des risques ou dangers spécifiques pour les personnes à réaliser par l’entreprise 
RIC.  
Elle concerne la présence du public  l’entrée et la sortie du château cour basse et cour 
d’honneur rue de l’Hospice 

11..2222..  VVooiieess  ddee  ccii rrccuullaatt iioonnss  qquuee  ppoouurrrraa  eemmpprruunntteerr   llee  ppeerrssoonnnneell   ddeess  eenntt rreepprriisseess  ::   

Voie commune accès à la zone chantier / Château 

11..2233..  VVooiieess  ddee  cc iirrccuullaatt iioonnss  qquuee  ppoouurrrroonntt   eemmpprruunntteerr  lleess  vvééhhiiccuulleess  eett   eennggiinnss  ddee  ttoouutteess  nnaattuurreess  
ddeess  eennttrreepprriisseess  ccoonnccoouurraanntt   àà  llaa  rrééaall iissaatt iioonn  ddeess  tt rraavvaauuxx  ::   

Voie commune accès de livraison de l’établissement, respecter le balisage de zone chantier / 
Château 
Accès et locaux, stockage commun vis-à-vis de l’exploitant. : suivant le planning du Maître 
d’Oeuvre 

11..2244..  IInnssttaall llaatt iioonnss  ssaannii ttaaii rreess,,  vveesstt iiaaiirreess,,  llooccaauuxx  ddee  rreessttaauurraatt iioonn  aauuxxqquueellss  aauurroonntt   aaccccèèss  llee  
ppeerrssoonnnneell   ddeess  eennttrreepprriisseess::   

Cantonnement installé par l’entreprise RIC Cf Fiche de renseignement du Maître d’œuvre § 
0.12 
Salle A 008 et A 009 Vestiaires – Réfectoires salle de réunion – sanitaires publics du RdC aile 
Sud 
Hygiène  �  Cantonnement : l’entreprise de RIC prendra toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer la propreté et hygiène de l’ensemble des locaux du cantonnement, vestiaires, 
réfectoire… 
Sanitaires : Il est demandé aux entreprises de rappeler à leurs compagnons de respecter des 
lieux et d’appliquer les mesures d’hygiène liées à la collectivité. 

11..2255..  CCoonnssiiggnneess  ddee  ssééccuurrii ttéé  aarrrrêêttééeess  ppaarr  llee  CChheeff   dd''EEttaabbll iisssseemmeenntt   qquuee  lleess  eennttrreepprriisseess  ddeevvrroonntt   
ddoonnnneerr  àà  lleeuurrss  ssaallaarriiééss::   

Les consignes de sécurité à observer sont : 
 - rouler au pas dans la zone d’accès au chantier 
 - marquer le Stop en quittant la propriété rue de l’Hospice 
 - respecter le Château « présence du public » 
 - respecter les mesures de protection contre l’incendie 
 - contrôle d’accès sous le couvert du Maître d’Ouvre, les entreprises fourniront la liste 
des personnels intervenant sur le chantier. 

11..2266..  CCoommmmuunniiccaatt iioonn  ddee  ll ''oorrggaanniissaatt iioonn  pprréévvuuee  ppoouurr  aassssuurreerr  lleess  pprreemmiieerrss  sseeccoouurrss  eenn  ccaass  
dd''uurrggeennccee  eett   llaa  ddeessccrr iipptt iioonn  dduu  ddiissppoossii tt ii ff   mmiiss  eenn  ppllaaccee  àà  cceett   eeff ffeett   ddaannss  ll ''ééttaabbll iisssseemmeenntt   

Voir le paragraphe : Procédure d'organisation des premiers secours 
A noter :  
La présence du téléphone de l’établissement : à l’Accueil 
Rappel : Téléphoner au 18 (les pompiers) (depuis un poste fixe) ou 112 (depuis un mobile). 
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MMOODDAALLIITTEESS  DDEE  CCOOOOPPEERRAATTIIOONN  EENNTTRREE  LLEESS  EENNTTRREEPPRREENNEEUURRSS,,  
EEMMPPLLOOYYEEUURRSS  OOUU  TTRRAAVVAAIILLLLEEUURRSS  IINNDDEEPPEENNDDAANNTTSS  

11..2277..  RReemmaarrqquueess  iimmppoorrttaanntteess  

L’intervention du Coordonnateur Sécurité ne modifie en rien l’étendue des responsabilités qui 
incombent aux entreprises en matière de sécurité et de protection de la santé. 
La tenue des délais ne saurait en aucun cas être un motif d’infraction aux règles de sécurité. 
Les entreprises sont par conséquent tenues de prévoir et mettre en œuvre les moyens 
compatibles avec la sécurité et les délais. 

11..2288..  VViissii ttee  dd'' IInnssppeecctt iioonn  CCoommmmuunnee  

Avant toute intervention sur le chantier, chaque entreprise (ou sous-traitant) est soumise à 
une visite d’inspection préalable accompagnée du coordonnateur (art.R4532-13 du code du 
travail.). Chaque entreprise prendra rendez-vous dès la notification de son marché avec le 
coordonnateur pour effectuer cette visite. Elle notifiera à son les sous-traitants «éventuels lors 
de cette visite. 

Il est rappelé que les sous-traitants doivent participer aux visites d’inspection commune dès la 
notification du contrat de ses sous-traitants et leur agrément du maître d’ouvrage. 

11..2299..  CCoonntteennuu  dduu  PPllaann  PPaarrtt iiccuull iieerr  ddee  SSééccuurrii ttéé  eett   ddee  PPrrootteecctt iioonn  ddee  llaa  SSaannttéé  

Rôle du PPSPS  

Le PPSPS est un outil de travail du chantier ; c’est un document qui indique de manière 
détaillée toutes les dispositions et toutes les mesures relatives à la sécurité et à la protection 
de la santé des personnels pour tous les travaux que l’entrepreneur va exécuter. 

Il doit être établi en tenant compte des données générales contenues dans le PGC-SPS. 

Le PPSPS est destiné à servir de guide et d’aide-mémoire aux personnels d’encadrement et 
d’exécution qui l’utiliseront lors de la réalisation de leurs travaux. 

Chaque entreprise utilisera également son PPSPS – en le commentant – pour assurer 
l’information et la formation à la sécurité de son personnel. 

Contenu du Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé 

Le contenu du PPSPS doit être conforme aux articles R4532-62 à R.4532-68 du Code du 
Travail. 

Additifs au Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé 

Au cours du déroulement du chantier, certaines mesures initialement prévues par 
l’entrepreneur pourront s’avérer insuffisantes, inapplicables ou remplaçables. Dans ce cas, 
l’entrepreneur devra indiquer dans un additif à son PPSPS, les dispositions de sécurité d’une 
efficacité au moins équivalente qui seront mises en œuvre. Ces substitutions seront portées à 
la connaissance du Coordonnateur Sécurité ainsi qu’aux autres destinataires du PPSPS 
(organismes de prévention, utilisateurs, etc.). Article R 4532-72 du Code du Travail 

Modalités de transmission du Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé 

Chaque entreprise devra fournir son PPSPS au Coordonnateur Sécurité avant le début de ses 
travaux.  

Les entreprises appelées à exécuter des travaux présentant des risques particuliers entrant 
dans la liste prévue à l'article L 4532-8 du Code du Travail, devront adresser aux organismes 
officiels de prévention (Inspecteur du Travail, C.R.A.M., O.P.P.B.T.P.), avant toute intervention 
sur le chantier, un exemplaire de leur PPS-PS. 

Un exemplaire à jour du PPSPS devra être tenu en permanence sur le chantier par chaque 
entreprise. Article R 4532-71 du Code du Travail 
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11..3300..  SSoouuss--tt rraaii ttaannttss  

L'entrepreneur qui fait exécuter en tout ou partie, le contrat conclu avec le Maître de l'Ouvrage 
par un ou plusieurs sous-traitants, remet à ceux-ci un exemplaire du PGC-SPS et le cas 
échéant, son PPSPS ou un document précisant les mesures d'organisation générale qu'il a 
retenues pour la partie du chantier dont il a la responsabilité et qui sont de nature à avoir une 
incidence sur la sécurité et la santé des travailleurs.  
Le sous-traitant tient compte dans l'élaboration de son PPSPS des informations fournies par 
l'entrepreneur ainsi que des dispositions contenues dans le PGC-SPS. Article R4532-42 du 
code du travail 

11..3311..  TTrraavvaaii ll lleeuurrss  iinnddééppeennddaannttss  

Les travailleurs indépendants ou les employeurs exerçant eux-mêmes une activité sur le 
chantier, sont assujettis : 
�  à l’obligation de remettre au Coordonnateur Sécurité un PPSPS. 
�  au respect des décrets n° 95-607 et 95-608 du 6 Ma i 1995.modifié (art L4535-1 du 
code du travail) 
Le Plan Général de Coordination leur est applicable en totalité 
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RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  PPRRAATTIIQQUUEESS  PPRROOPPRREESS  AAUU  LLIIEEUU  DDEE  LL’’OOPPEERRAATTIIOONN  
CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLEESS  SSEECCOOUURRSS  EETT  LL’’EEVVAACCUUAATTIIOONN  DDEESS  PPEERRSSOONNNNEELLSS  AAIINNSSII  
QQUUEE  LLEESS  MMEESSUURREESS  CCOOMMMMUUNNEESS  DD’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  PPRRIISSEESS  EENN  LLAA  MMAATTIIEERREE  

11..3322..  GGéénnéérraall ii ttééss  

Les procédures de secours en cas d’accident ainsi que les consignes en cas d’incendie 
devront figurer sur le PPS-PS des entreprises et être affichées dans les locaux du personnel. 

Le Coordonnateur et le Maître d’Œuvre devront être informés de tout accident ou 
incident immédiatement  après les faits. 

L’ENTREPRISE RIC devra afficher dans les cantonnements les différents numéros d'appel 
d’urgence. 

En cas d’accident, les entreprises devront respecter la conduite à tenir et la fiche d’appel des 
secours figurant en annexe du présent document. 

11..3333..  RReeppéérraaggee  ddeess  ll iieeuuxx  --  SSiiggnnaall iissaatt iioonn  

L’ENTREPRISE RIC installera, en accord avec les services compétent, une signalisation 
indiquant clairement la localisation du chantier (panneaux, fléchage, etc.). 

L’ENTREPRISE RIC mettra également en place, dans tous les escaliers et à tous les niveaux, 
une signalisation précisant clairement le nom de l’escalier, les différents niveaux et les 
bâtiments desservis. 

L’ENTREPRISE RIC assurera la maintenance de cette signalisation. 

11..3344..  TTéélléépphhoonnee  ddee  sseeccoouurrss  

Appel au secours - Mesures précises pour l'évacuation rapide de tout blessé grave  

PM Téléphoner au 18 (les pompiers) (depuis un poste fixe) ou 112 (depuis un mobile). 

Une liste des différents numéros d’appel d’urgence sera affichée à côté du téléphone. 

Présence du téléphone de l’établissement. 

Voir fiche d'appel en annexe. 

L'affiche ''APPELS EN CAS D'ACCIDENT''' convenablement remplie pour le chantier en 
question sera affichée à proximité du téléphone par le titulaire de L’ENTREPRISE RIC. 

11..3355..  MMaattéérriieellss  ddee  sseeccoouurrss  

Chaque entreprise devra posséder, sur le site, au moins une boîte de premiers secours (à 
vérifier – et éventuellement à compléter – régulièrement). Le jour de leur arrivée sur le 
chantier, les salariés seront informés des endroits où ces boîtes sont entreposées. 

11..3366..  SSeeccoouurriisstteess  

Il est rappelé que les entreprises sont tenues de mentionner, à l’intérieur de leur PPSPS, 
l’indication du nombre de travailleurs du chantier qui ont reçu l’instruction nécessaire pour 
donner les premiers secours en cas d’urgence. 
Les secouristes devront avoir été formés ou recyclés, ils seront identifiables à l’arrière de leur 
casque par un autocollant. 

11..3377..  TTrraavvaaii ll   iissoolléé  

Les entreprises prendront toutes les mesures nécessaires afin qu’aucun salarié ne travaille 
isolément en un point où il ne pourrait être secouru à bref délai, compte tenu du d’isolement et 
de la dangerosité de l’activité. 
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11..3388..    PPrrootteecctt iioonn  ccoonnttrree  ll ’’ iinncceennddiiee  

Généralités 

Des plans d’évacuation des installations de cantonnement et des zones de travaux devront 
être établis et affichés par L’ENTREPRISE DE GO.  
Les entreprises qui utiliseront des produits inflammables devront le mentionner dans leur 
PPSPS (fiches de données de sécurité des produits à transmettre au Coordonnateur 
Sécurité). 
Le stockage de ces produits sur le chantier est soumis à l’accord du Maître d’Ouvrage et du 
Maître d’Œuvre  
Les emballages combustibles seront évacués le plus rapidement possible par les entreprises. 
Les entreprises qui effectueront des travaux par points chauds devront approvisionner, à 
proximité immédiate des postes de travail, des extincteurs portatifs adaptés. 
L’utilisation de sources de chaleur pour certains travaux (étanchéité, soudures, etc.) feront 
l’objet de permis de feu signés par le représentant du Chef de l’Etablissement 
Les feux à usage de chauffage, de cuisson, de destruction ou tout autre usage sont 
strictement interdits sur le chantier, dans la zone réservée aux cantonnements et dans toutes 
les emprises mises à la disposition des entreprises. 
Chaque entreprise devra former ses salariés à la conduite à tenir en cas d’incendie et au 
maniement des extincteurs. 
Interdiction de fumer sur les lieux de travail, dans les locaux du cantonnement. 

Dispositions relatives aux travaux par points chauds 

Pour tous les travaux par points chauds, les entreprises devront notamment mettre en œuvre 
les dispositions de sécurité suivantes : 
�  Avant les travaux par points chauds : 
�  délimiter la zone de travail 
�  éloigner toutes les matières combustibles ou inflammables ; protéger ou couvrir de 
bâches ignifugées les matières combustibles ou inflammables qui n’ont pas pu être évacuées 
�  protéger les planchers et parois combustibles de la même manière 
�  placer à proximité du poste de travail au moins un extincteur  
�  désigner un surveillant pour la durée des opérations 
�  vérifier l’état du matériel utilisé (bouteilles, raccords, chalumeaux, clapets anti-retour, 
etc.) 
�  Pendant les travaux par points chauds : 
�  porter les équipements de protection individuelle (lunettes, gants, tablier, etc.) 
�  ne déposer les pièces chaudes et le chalumeau que sur des supports incombustibles 
et non propagateurs de la chaleur 
�  surveiller les points de chute des particules incandescentes (attention aux interstices, 
fissures, etc.) 
�  surveiller les parties métalliques chauffées, derrière les cloisons proches du point de 
travail 
�  Après les travaux par points chauds : 
�  inspecter soigneusement les lieux de travail et les locaux contigus dès la fin du travail 
�  maintenir une surveillance rigoureuse pendant 2 heures après la fin des opérations 

Par ailleurs, lorsque des travaux de soudage à l'arc sont effectués, des écrans devront masquer les 
arcs aux personnels des autres corps d’état, afin de supprimer les risques d'éblouissement et les 
dangers du rayonnement ultraviolet. A défaut d'écrans protecteurs, les zones dangereuses devront 
être délimitées et convenablement signalées.
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AANNNNEEXXEESS  AAUU  PPGGCC  

11..3399..  LLiissttee  ddeess  iinntteerrvveennaannttss   

 

Intervention Nom des 
Intervenants Adresse Téléphone Fax / Mail Nom du responsable 

Maître d'ouvrage 
E.P.C.C. DU 

CHATEAU DE LA 
ROCHE-GUYON 

1, rue de l'Audience 
95780 LA ROCHE GUYON 

01 34 79 76 31 
    

 
yveschevallier
@chateaudela
rocheguyon.fr 

<<TO: SN=M. CH EVALIER  Yves,SE=CR EA.COM ,N=,CO= E.P.C.C . DU CH ATEAU D E LA ROCH E-GU YON ,TX=,>> 

M. CHEVALIER Yves 
Port. : 06 70 51 20 46 

Maître d'ouvrage 
E.P.C.C. DU 

CHATEAU DE LA 
ROCHE-GUYON 

1, rue de l'Audience 
95780 LA ROCHE GUYON 

 
01.75.09.60.67 

    

 
marielaureatge
r@chateaudel
arocheguyon.fr 
<<TO: SN=Mme ATGER M arie-Laure,SE=CREA.COM ,N=,CO= E.P.C.C . DU CH AT EAU DE LA ROCH E-GU YON ,TX=,>> 

Mme ATGER Marie-
Laure 

Port. :  06.83.60.57.52 

Maître d'ouvrage 
E.P.C.C. DU 

CHATEAU DE LA 
ROCHE-GUYON 

1, rue de l'Audience 
95780 LA ROCHE GUYON 

01 34 79 76 31 
    

 
olivierlopes@c
hateaudelaroc

heguyon.fr 
<<TO: SN=M. LOPES Olivi er,SE=CR EA.C OM,N=,C O=E.P.C.C. DU CHATEAU D E LA R OCHE- GUYON,T X=,>> 

M. LOPES Olivier 
Port. : 06 87 65 81 83 

Maître d'oeuvre 

Pierre-André 
Lablaude, Architecte 

en chef des 
Monuments 
Historiques 

Aile Nord des Ministres 
Château de Versailles  
RP 834 
78008 VERSAILLES Cedex 

01 30 83 73 42 
    

 
agence.lablau
de@orange.fr 

<<TO: SN=M. D ANTON Frédéric,SE=CR EA.COM ,N=,CO= Pierre- André Lablaude, Architecte en chef des M onuments 
Historiques,T X=,>> 

M. DANTON Frédéric 
Port. : 06 24 87 28 76  

Inspection du travail Inspection du travail 
95 

Immeuble ATRIUM  
3, boulevard de l’Oise 
95014 CERGY PONTOISE 
cedex 

01 34 35 49 49 
    

01 34 22 13 62 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=0134221362,C O=Inspec tion du travail 95,T X=,>> 

  

CRAM CRAMIF 95 
9, chaussée Jules César 
BP 249 
95523 OSNY CEDEX 

01.30.30.32.45 
    

01.34.24.13.15 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=0134241315,C O=CRAM IF 95,TX= ,>> 

  

OPPBTP OPPBTP IdF 
1 rue Heyrault 
92660 Boulogne-Billancourt 
Cedex 

01.40.31.64.00 
    

01.40.30.57.97 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=0140305797,C O=OPPBT P IdF,T X=,>> 

  

Lot 01 
Terrassement - 
Maçonnerie - 
Forages et tirants 
-TL- 
 

LANFRY 18 impasse Barbet 
76250 DEVILLE LES ROUEN 

02 32.82.88.28 
    

 
contact@lanfry

.fr 
<<TO: SN=M. ROU GIER H er vé,SE=CREA.C OM,N=,C O=LANFRY,TX= ,>> 

M. ROUGIER Hervé 

Lot 01 
Terrassement - 
Maçonnerie - 
Forages et tirants 
-TL- 
 

LANFRY 18 impasse Barbet 
76250 DEVILLE LES ROUEN 

02 32.82.88.28 
    

 
contact@lanfry

.fr 
<<TO: SN=M. POTTIER Vincent,SE=CREA.COM ,N=,CO= LAN FRY,TX=,>> 

M. POTTIER Vincent 

Lot 02 
Réseaux divers et 
étanchéité 
-TL- 
 

CHAPELLE 27 rue Sainte Adelaïde  
78000 VERSAILLES 

01 30.83.80.80 
    

 
chapelle@cha

pelle.fr 
<<TO: SN=M. ANTUNES Joaquin,SE=CREA.C OM,N=,C O=CHAPELLE,T X=,>> 

M. ANTUNES Joaquin 
Port. : 06 85 06 60 22 

Lot 03 
Menuiserie 
-TL- 
 

   
    

 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=,C O=,TX= ,>> 

 

Lot 04 
Décors 
-TL- 
 

   
    

 
<<TO: SN=,SE=CREA.C OM,N=,C O=,TX= ,>> 

 

 

11..4400..  TTaabblleeaauu  dd''aaff ffeeccttaatt iioonn  ddeess  ttââcchheess  

Dans la rédaction du PGC l’entreprise principale RIC )(*) est l’entreprise du lot n° 1 « Terrassements  
- Maçonnerie - Forages et tirants »  (*) Responsable des Installations Collectives 
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TACHES AFFECTATION AUX ENTREPRISES 

Cantonnements, réfectoires, sanitaires 
Entretien, nettoyage  

A charge de l’entreprise du Lot n° 1 dans les locaux mis à disposition 
par le Maître d’Ouvrage 

Clôture aires du chantier Signalétique 
Balisage du poste de travail 

L’entreprise du Lot n° 1 (CCTP chapitre 0 – à évolut ion du chantier) 
A chaque entreprise 

Zone de stockage  L’entreprise du Lot n° 1  

Installation électrique 
tableau électrique de chantier 
Eclairage de chantier - de sécurité 

L’entreprise du Lot n° 1   

Eclairage du poste de travail Chaque entreprise 

Eau – E.U. L’entreprise du Lot n° 1 (CCTP chapitre 0)  

Protections collectives Lot concerné et section commune au Lot n° 1 (CCTP chapitre 0)  

Circulation horizontale L’entreprise du Lot n° 1  

Circulation Verticale 
Manutention / Levage Lot concerné 

Nettoyage de chantier 
Nettoyage du poste de travaux 
Nettoyage de la voierie 
Bennes 

L’entreprise du Lot n° 1  (prorata) 
A l’entreprise 
Lot concerné sous couvert du Lot n° 1   
Lot concerné ou demande du Maître d’œuvre (CCTP chapitre 0) 

Extincteur et moyen de protection incendie 
 
Secours 

Entreprise concernée effectuant des travaux par point chaud 
L’entreprise du Lot n° 1 pour le cantonnement 
Téléphone mobil + téléphone du château 
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11..4411..  TTaabblleeaauu  dd''aannaallyysseess  ddeess  rr iissqquueess  

TYPE de RISQUES MESURES DE PREVENTION OBSERVATIONS 

Domaines de risques 
Poste de travail 

Coexistence, travaux/exploitation 
Intrusion de toute personne étrangère 
aux travaux 

- Mise en place d’un affichage et balisage 
sur chaque zone en travaux 

Chute de hauteur  
Travaux en élévation 
 
 
 
 
 

 

Echafaudage conforme, nacelle, etc. 
Travaux sur plates formes munies 
de garde-corps. 
Décret 2004-924 du 1 septembre 
2004 relatif des travaux temporaires 
en hauteur 
 
Arrêté du 25/02/2003 travaux à risques 
complément de récupération souple 

Personnel habilité ou titulaire du CACES 
pour la conduite d’engins (nacelles). 
Les appareils doivent faire l'objet des 
vérifications réglementaires  
Notices techniques à la disposition des 
compagnons 
Rédiger les modes opératoires 
appropriés 

Travaux à risques 
Désamiantage 
Code de la Santé Publique Chapitre VI 
section 2 — articles R1336-2 à R1336-5 
Démolitions (arrêté du 25/02/2003) 
Electricité 
Gaz 

Rédiger les modes opératoires 
appropriés du Plan de retrait / PPSPS 

 

 

Consignations des installations 

Ces travaux devront être précédés des 
investigations nécessaires (voir § ci-
dessous) 
Plan de retrait envoi 1 mois avant 
travaux. 
Nota : l’usage des explosifs est interdit 

Risque particulier (arrêté du 25/02/2003) 
 

Donner des instructions appropriées aux 
travailleurs 

Rédiger les modes opératoires 
appropriés dans un PPPSPS  

Electrisation et électrocution 
Electricité, travaux en dépose et réfection 
 

Travaux hors tension 
Mise en place tableau électrique avec 
différentiels. 
 

Travaux à effectuer par du personnel habilité 
pour les travaux électrique et rédaction de 
consignes écrites et affichage 
L’opérateur devant porter les EPI spécifique 
(exemple casque isolant équipé d’écran facial, 
gants bottes de sécurité isolants…) 

Liés aux contacts de pièces nues sous 
tensions ou à proximité de lignes 
électriques  

Personnel habilité suivant la 
recommandation UTE C 18 510 

Port des EPI adaptées aux risques 
Avertir services d’urgence 112 – EDF 

Engins de chantier 
Heurts piétons 
Contacts lignes électriques 

Règles d’utilisation relatives à l’engin 
 
Reconnaissance des réseaux 

Personnel habilité et titulaire du CACES 
pour la conduite d’engins 

Ensevelissement ou d’enlisement  
Les fouilles (tranchées…) 

Les excavations ou les buttes, doivent 
être aménagées, eu égard à la nature et 
à l’état des terres, de façon à prévenir 
les éboulements… Décret du 8/01/1965 
Titre 4 art. 66 modifié 

Les fouilles en tranchée de plus 1,30 m 
de profondeur et lorsque la largeur est 
inférieure aux 2/3 de la profondeur la 
tranchée doit être blindée…  

Chute de plain-pied 

Gestion des approvisionnements, stockage 
et déchets 

Approvisionnement à l’avancement du 
chantier 
Laisser libre les accès et circulations 
horizontales et verticales, éclairage 
permanent. 
Stockage minimum en fonction des 
charges admissibles. 
Nettoyage de chantier  
Enlèvement immédiat des matériels, des 
matériaux en dépose ou déchets. 

A charge de chaque entreprise 
Protection physique des zones de 
travaux 
Maintenir les circulations dégagées 

Rangement systématique sur les zones 
de travail 

Risque incendie - explosion 
voir ci-dessus paragraphe protection contre 
l’incendie 
 
 
 
 

Travaux sur point chaud 
soudage électrique, soudage ou 
dégivrage au chalumeau à gaz, 
l’oxydécoupage, coupage ou meulage à 
la tronçonneuse, meuleuse, ponceuse… 
tous les travaux susceptibles de produire 
flamme, chaleur, étincelles. 

Demande de permis de feu 
Matériel de protection incendie 
(extincteurs…° 
Balisage de la zone de travaux 
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11..4422..  MMeessuurreess  ddee  ssééccuurrii ttéé  àà  rreennsseeiiggnneerr  ddaannss  llee  PPPPSSPPSS  eett   àà  mmeett tt rree  eenn  œœuuvvrree  ppeennddaanntt   
ll ’’eexxééccuutt iioonn  ddeess  tt rraavvaauuxx  

Non Exhaustif 

Généralités 

Lors de l’exécution des travaux, les entreprises devront se conformer scrupuleusement aux 
différentes prescriptions réglementaires de sécurité et notamment celles contenues à l’intérieur 
du code du travail (décret du 8 Janvier 1965 codifié :Articles : L4531-1, L4531-2, L4531-3, R4533-1 à 
R4535-10). 

 

Avant le début des travaux, les entreprises devront notamment : 
- avoir pris connaissance des attendus du permis de construire et des remarques des 
organismes concessionnaires, 
- procéder à une reconnaissance du site et de son environnement, 
- recueillir toutes informations utiles et nécessaires à leurs travaux auprès du Maître d’ouvrage, 
du Maître d’Œuvre, du responsable du site ainsi que des divers services administratifs et 
concessionnaires (retours des D.I.C.T. envoyés par les entreprises), 
- s’assurer de manière formelle de la mise hors tension de tous les réseaux électriques ainsi 
que de la coupure de tous les réseaux véhiculant les fluides divers, 
- vérifier, pour ce faire, que les consignations sur les réseaux existants ont bien été effectuées 
selon la procédure réglementaire 
- mentionner clairement et en détail, dans le mode opératoire et l’analyse de risques de leur 
PPSPS, les dispositions de sécurité qu’elles envisagent de mettre en place, 
- prendre toutes mesures et dispositions pour que les approvisionnements et les évacuations 
n'obligent pas leur personnel à s'exposer à des risques de chute : chute de plain-pied, 
protection contre les chutes de hauteur. Articles : R4323-58 à R4323-90 du code du travail 
(Décret 2004-924 du 1/09/2004) 
- doter leur personnel, pour tous travaux en hauteur, de matériel d’élévation réglementaire et 
adapté (PIR, échafaudages), et d’outillage répondant aux normes et réglementations, 
- définir entre elles les protections collectives à installer de manière à ce qu’elles soient 
compatibles avec l’exécution des travaux, veiller à réaliser une continuité et une homogénéité 
de ces protections. 
- interdire tous travaux superposés et isoler physiquement leurs zones de travaux afin d’en 
interdire l’accès aux autres corps d’état, 
- faciliter l'approvisionnement de matériels ou de charges lourdes et encombrantes dans les 
niveaux, - prévoir avec l’entreprise principale une recette avec les dispositifs de sécurité 
adaptés, en indiquant les charges maximums admises. 
- informer le responsable du chantier des risques éventuels d’émanation de fumées ou vapeurs 
nocives que pourraient provoquer leurs travaux en assurant les consignes correspondantes, 
- veiller, en cas de travaux de soudure, de meulage ...qu’aucun matériau combustible ne soit 
stocké à proximité, que les moyens de lutte contre les départs de feu sont bien à portée de leur 
personnel et qu’aucune projection ne puisse atteindre le personnel du chantier, 

 

Les entreprises devront, en outre, respecter les dispositions imposées par les CCTP et devront 
solliciter l’avis du Maître d’Œuvre en cas d’imprécision ou de contradiction entre les pièces du 
dossier. 
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Travaux de désamiantage - déconstruction :  

Avant toute exécution, l'entreprise effectuera : �  un examen complet de l'ouvrage à démolir 
�  Le repérage de réseaux existants exemple : (ligne EDF), réseaux extérieurs (eau, EDF, 
gaz, vapeur)… (voir audits des réseaux joints au CCTP) L’entreprise prendra toutes les 
dispositions nécessaires pour la protection de ses salariés. 
L'entreprise demande les autorisations aux différents concessionnaires qui prendront ou 
indiqueront quelles mesures prendre pour désactiver ou protéger ces ouvrages. Toutes les 
attestations, autorisations ou mesures de prévention écrites devront être fournies au Maître 
d'Ouvrage, Maître d'Oeuvre et Coordonnateur Hygiène et Sécurité. 
 
L'entreprise indiquera quels sont les procédés qu'elle mettra en oeuvre pour le désamiantage 
(plan de retrait./.PPSPS, habilitations…) la déconstruction et les moyens utilisés. Le plan de 
retrait sera transmis un mois avant travaux aux organismes (Inspection du Travail, CRAM, 
OPPBTP, Médecin du Travail). Le récépissé d’envoi et un exemplaire du plan de retrait seront 
à fournir au CSPS. 
 
L'entreprise présentera dans son PPSPS la nature des risques encourus et la prévention 
qu'elle suggère de mettre en place pour y palier. 
 
L’exécution des travaux : Les travaux de démolition étant d'un type particulier, il ne pourra être 
affecté sur ce type de chantier que du personnel spécialement formé et dans le respect le plus 
strict des règles de l'art et des conditions de sécurité.  
La délimitation et l’aménagement des zones  de travaux pas de superpositions de tâches, 
installer les moyens de protection au poste de travail. Prendre en compte rupture des 
matériaux entraînant : chutes, projections, effondrements, fouettement de câbles… 
Poussières : Lutte contre la propagation de la poussière vers les secteurs en exploitation ou le 
voisinage Pour limiter la dispersion des poussières, un arrosage devra être fait dans certains 
cas. (voir CCTP) 
Incendie explosion voir paragraphes ci-dessus correspondants.  
Bruit : utiliser des matériels et engins  insonorisés, respecter les horaires normaux par rapport 
à l’environnement. 
Engins de démolition déconstruction : équipement de cabine renforcée ROPS et FOPS anti-
retournement et anti-écrasement décret du 2/12/1998 ou Règles d’utilisation relatives à l’engin 
 
La délimitation de la zone d’évolution des engins, véhicules… 
 
La délimitation et l’aménagement des zones de stockage, de tris et d’enlèvement des gravois, 
des différents matériaux, en particulier s’il s’agit de matières ou de substances dangereuses, 
des détritus, matériels etc. provenant des démolitions seront portés sur le plan d’installation de 
chantier établis par l’entreprise titulaire du présent lot. 
Les conditions d’enlèvement des matériaux dangereux utilisés conformément aux textes 
législatifs traitant des déchets, Tri sélectif des déchets. 
 
Rappel suggestions liées au site : 
L’entreprise principale RIC devra prendre toutes les précautions de façon à ne pas déposer 
sur la voie publique des salissures et poussières. Un dispositif de nettoyage si besoin des 
véhicules sera installé en sortie de site et compléter par une balayeuse routière. 
Les véhicules transportant les gravois seront bâchés pour les évacuations. 
 

V.R.D. - Terrassement 

Ces travaux seront précédés des mêmes investigations que ci avant et respecteront en tous 
points des articles R4533-1 à R4535-10 du Code du Travail (décret du 8 Janvier 1965 codifié). 
Ils devront être assortis des mesures réglementaires garantissant collectivement la sécurité du 
personnel de chantier (balisage des et talutage des fouilles, prévention du risque 
d’empalement lors des piquetages...). 
Les moyens mis en œuvre seront impérativement compatibles avec la nature du site et son 
environnement. 
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 L’entreprise veillera notamment à : 
 � éviter la présence simultanée de personnel et d’engins. 
 � interdire les passages de charges au dessus du personnel lors des manutentions, 
ne pas surcharger les bords des fouilles 
 � mettre en place, en rives des fouilles, des protections contre les risques de 
chute (garde corps réglementaires dûment ancrés dans le sol) 
 � mettre en place des escaliers d’accès aux fonds de fouilles (échelles interdites) 
 � assurer la stabilité des parois de fouilles. 
 � dimensionner les fouilles de façon à permettre l’intervention en sécurité, le cas 
échéant réaliser les études géologiques nécessaires pour assurer la sécurité des travailleurs 
de l’entreprise et des autres corps d’état (stabilisateurs de banches, traitement hydrofuge, 
drainage...).  
 � taluter les fouilles afin d’éviter tout effondrement de terrain  
Pour prévenir tout risque d’ensevelissement les fouilles en  trachée de plus 1,30 m de 
profondeur et lorsque la largeur est inférieure aux 2/3 de la profondeur la tranchée doit être 
blindée, étrésillonnées ou étayées… garder une berne de 40 cm minimum    (excavation ou en 
butte) doivent être aménagées, eu égard à la nature et à l’état des terres, de façon à prévenir 
les éboulements… article R4534-24 du Code du Travail 
 Voir également notice technique CRAMIF n°18 « stab ilité des fouilles » 
L’entreprise complètera son PPSPS par la méthodologie de la tâche à exécuter par ses 
employés au niveau de la proximité des talus. Eviter tout stationnement au bord des fouilles. 
Pas de travail superposé… 
L’avis d’un technicien compétent sur la tenue des talus et avoisinant est à transmettre au 
CSPS. 
Risque syndrome de Bywaters fiche accident OPPBTP D1 S01 03  
 � prévenir pour les passages piétonniers es fouilles ou travaux occupant, trottoirs ou 
voies piétonnes, devront être protégés par un balisage fixé d’une façon rigide sur des supports 
non piqués dans le sol, capables de rester stables dans des conditions normales de 
sollicitation et comportant au minimum une lisse et une sous-lisse situées respectivement à 1 
mètre et 0,45 mètre du sol. Un couloir piétonnier protégé sera aménagé en contournement du 
chantier. 
 � prévenir des nuisances dues à la poussière 
Dès que cela sera nécessaire, un arrosage des zones de circulation des engins sera effectué 
à une fréquence adaptée. 
 �  prévenir des nuisances dues à la boue 
Un nettoyage des engins sera fait avant leur sortie  de la zone travaux quelle que soit la voie 
extérieure empruntée. Chaque lot reste responsable de l’état de propreté des chaussées au 
droit de son chantier. 
 � effectuer les remblaiements au plus tôt, et de telle manière que la plate forme ainsi 
réalisée soit utilisable (mise en place d’échafaudages de pied, circulation de nacelles...). 
� sortie de chantier : respecter la signalisation routière et  nettoyer les engins devant circuler sur 
la voie publique. 

Réseaux enterrés ou aériens  -  canalisations 

Les entreprises devront tenir compte de la présence de réseaux enterrés (ou aériens) et 
prendre toute précaution pour les identifier et les signaler. Les plans de récolement qui seront 
fournis en fin de chantier indiqueront les modifications apportées à ces réseaux. Pendant la 
période de préparation une réunion sera organisée avec l’ensemble des concessionnaires, 
pour reconnaissances et repérage des réseaux. 
 
Toutefois, les dispositions minimales suivantes doivent systématiquement être mise en œuvre 
par l’entrepreneur : 
Balisage par panneaux de tous les réseaux aériens (gabarit efficace) ou souterrains se 
trouvant au droit des zones de travaux. Ces panneaux devront mentionner la nature du réseau 
concerné. 
 
Si le passage d’engin de chantier sur un réseau enterré est inévitable, les moyens 
nécessaires seront mis en œuvre pour guider les circulations sur les zones protégées 
(protection à définir en concertation avec le concessionnaire). 
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IMPORTANT 
- Le travail à proximité des réseaux électriques enterrés (ou aériens) entraîne 
l'obligation de l’habilitation BOV de tous les conducteurs d’engins et personnels 
d’accompagnement. 
- Le travail à proximité des réseaux GAZ ne pourra se faire qu’après concertation et 
autorisation du service de distribution GDF. (annexes DCE « Charte de chantier 
propre » + « Charte Environnement ») 
-  

De façon générale, la mise au point des interventions sur réseaux enterrés se fera avec les 
concessionnaires et les représentants du Maître d’ouvrage et du Maître d’Oeuvre et des 
Services Techniques de la ville de La Roche Guyon. 
 
Présence de produits toxiques ou substances dangere uses sur existants 
Présence d'amiante sur existants s'assurer de la mission de diagnostic à faire établir 
préalablement à toute intervention, par le maître d'ouvrage. Suivre la Recommandation de la 
CNAM R 376 modifiée travaux sur canalisations enterrées en amiante-ciment. 
Décret du 8/1/1965 (titre 4 art. 79) Codifié R 4534-39 : Terrassement à ciel ouvert : En cas de 
découverte d’engin susceptible d’exploser, le travail doit être immédiatement interrompu au 
voisinage jusqu’à ce que les autorités compétentes aient fait procéder à l’enlèvement de 
l’engin. 

Travaux d’étanchéité 

Les travaux d’étanchéité devront être exécutés sans dépose anticipée des protections 
collectives provisoires de chantier installées. 

En fouille 
Les modes d’exécution du drainage extérieur et d’application du revêtement extérieur 
d’étanchéité (exemple personnel entre voiles extérieurs et parois de fouille) seront indiqués 
dans le PPSPS de l’entreprise. 

Avant le début de ses travaux, l’entreprise d’étanchéité devra réaliser le contrôle exhaustif de 
l’ensemble des protections collectives (garde-corps et plinthes) mises en place par 
L’ENTREPRISE chargée du terrassement. Après réception sans réserve de ces protections, 
l’entreprise d’étanchéité en assurera la maintenance pendant toute la durée de ses travaux. 

Travaux de Menuiseries  

La pose de menuiseries diverses devra être exécutée sans dépose anticipée des protections 
collectives provisoires installées  

La position des garde-corps provisoires de chantier à mettre en place sur des baies ouvertes 
(exemple emplacement de futures menuiseries, doublage…) devra faire l’objet d’un accord 
préalable, et pour chaque cas, entre l’entreprises de gros œuvre, de menuiseries. 

« L'attention des entreprises est attirée sur l'application du décret 2004 -924 du 1er septembre 2004 
travaux temporaire en hauteur qui impose notamment : Le montage et le démontage de 
l'échafaudage par du personnel formé et encadré par une personne compétente également formée. (art. 
R 233-13-31) 

Le PPSPS de l’entreprise donnera la méthodologie de pose retenue à la configuration du 
chantier  

Le stockage, les PPSPS indiqueront les moyens envisagés afin que tout risque de 
renversement de matériel ou matériaux nécessaires soit écarté. (exemple huisseries, 
profilés…) 

Travaux d’ordre électrique 

NOTA : ce paragraphe concerne non seulement les travaux réalisés par l’entreprise 
d’électricité mais également ceux exécutés par tous les corps d’état qui effectueront des 
opérations d’ordre électrique sur le chantier : L’ENTREPRISE RIC pour l’installation électrique 
provisoire de chantier, etc. 
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Pour tous les travaux d’ordre électrique sur ou au voisinage d’une installation en exploitation, 
les entreprises devront respecter les dispositions de sécurité contenues dans la publication 
UTE C 18-510. 
Les travaux sous tension seront interdits. Tous les travaux devront être réalisés hors tension, 
après consignation électrique. 
Avant le début des travaux, le chargé de travaux devra notamment s’assurer que les 
personnes mises à sa disposition possèdent les habilitations adaptées et qu’elles disposent 
du matériel de protection et de l’outillage nécessaires. 
Il devra réaliser la délimitation matérielle des zones de travail et informera l’ensemble de son 
personnel des parties d’installation restées sous tension sur lesquelles aucun travail ne sera 
réalisé. 
Les coffrets de chantier : seules les personnes habilitées sont autorisées à intervenir sur les 
coffrets de chantier. Mises hors tension des coffrets en fin de journée et durant les week-ends. 
Avant leur mise sous tension, les locaux électriques (postes de transformation, locaux TGBT, 
etc.) ainsi que les tableaux et les coffrets électriques devront pouvoir être fermés à clé; 
l’entreprise titulaire du L’ENTREPRISE RIC devra ensuite s’assurer que ces enceintes sont 
fermées en permanence. 
L’accès à ces locaux sera réservé :  
- soit au personnel possédant une habilitation électrique appropriée, 
- soit aux personnes placées sous la surveillance d’un électricien habilité. 
L’opérateur devant porter les EPI spécifiques (exemple casque isolant équipé d’écran facial, 
gants bottes de sécurité isolants…) 

Travaux de peinture  - Décors 

L’entreprise chargée des travaux de peinture devra notamment : 
- assurer la prévention contre les risques d'incendie et d'intoxication ; l'entreprise annexera à 
son PPSPS les fiches de données de sécurité des produits utilisés, (voir § protection incendie) 
- ventiler les locaux, lorsque les conditions ne le permette pas installer une ventilation 
mécanique sera assurée exemple sous sol… 
- utiliser, pour les travaux en hauteur, des échafaudages ou des plates-formes de travail 
conformes équipés de garde-corps et adaptés aux travaux à réaliser (Exemple particuliers les 
escaliers, notamment), (décret 2004 -924 du 1er septembre 2004  - travaux temporaires en hauteur). 
- définir l’emploi du pistolet sera autorisé sous réserve que les consignes de sécurité soient données au 
personnel 
 
- interdire matériellement les zones de travaux de peinture, de zone d’emploi de colles ou 
solvants. 
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11..4433..  FFiicchhee  ««  eenn  ccaass  dd’’aacccciiddeenntt   »»  

EENN  CCAASS  DD’’AACCCCIIDDEENNTT  
 

AAppppeelleezz  lleess  PPoommppiieerrss  ��������   1188  
PPoorr ttaabbllee  ::   111122  

et dites :  

 

1. ICI CHANTIER  : Restauration de la terrasse et réfection des réseaux de la pose de tirants  
            sur le corps central des anciennes cuisines et terrasse du corps central 

 
Adresse  :     Château de la ROCHE GUYON  -  1, rue de l'Audie nce 
    95780 LA ROCHE GUYON 

 
Téléphone  :   Chantier :  

   Château : 01.34.79.74.42 
 

2. PRECISEZ LA NATURE DE L’ACCIDENT 
 

par exemple   : Chute, éboulement, asphyxie... 
 
LA POSITION DU BLESSE : Il est sur la terrasse, il est au sol ou dans une fouille... 
 
ET S’IL Y A NECESSITE DE DEGAGEMENT 
 

3. SIGNALEZ LE NOMBRE DE BLESSE(S) ET LEUR ETAT 
 
par exemple   : Trois ouvriers blessés dont un qui saigne beaucoup et un qui ne 
parle pas. 
 

4. FIXEZ UN POINT DE RENDEZ-VOUS.  
 
Envoyez quelqu’un à l’entrée du chantier pour guider  les secours. 
 

NNEE  JJAAMMAAIISS  RRAACCCCRROOCCHHEERR  LLEE  PPRREEMMIIEERR..  
 

AA  PPRREEVVEENNIIRR  IIMMMMEEDDIIAATTEEMMEENNTT  
 
INSPECTION DU TRAVAIL 01 34 35 49 49 OPPBTP 01.40.3 1.64.00 
CRAM Sce PREVENTION 01.30.30.32.45 MEDECINE DU TRAV AIL  
BUREAU VERITAS 01.30.31.37.36 L’ENTREPRISE  

 

NNUUMMEERROOSS  UUTTIILLEESS  PPOOUURR  LL’’EENNCCAADDRREEMMEENNTT  
 

POMPIERS 18 
SAMU 15 
POLICE - GENDARMERIE 17 

  


